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NOTE DU SECRETAIRE GENERAL 

A sa 68&ne séance, le ler décembre 1978, L'Assemblée générale a adopté la 
résolution 33/27x, intitulée "Coopération entre lvOrganisation des Nations Unies 
et L'Organisation de l'unité africaine". Au paragraphe 12 de cette résolution, 
l'Assemblée Rén&ale 

"12. Demande aux organes de l'organisation des Nations Unies, en parti- 
culier au?ZZëFl de &curité, au Conseil économique et social, au Comité 

sp&ial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, 
au Comité spécial contre l'apartheid et au Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie, de continuer dsassocier &Foitement lvOrganisation de l'unité 
africaine à tous leurs travaux relatifs & l'Afrique;". 

x Le texte de cette résolution n'est pas reproduit dans le présent document; 
il a été publié sous la cote A/RES/33/2'7. 


